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CLIMAT & TRANSITION ENERGETIQUE 

OBJET : Avenant n°2 à la convention d’attribution des aides « SARE » et « PTRE 
régionale » à la communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo pour la 
Plateforme territoriale de rénovation énergétique  
 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU le Code de l’énergie, 
 
VU le Code de l’environnement, et notamment ses articles L 222-26, et R. 229-51 et suivants,  

 
VU la délibération n°28.03.2023-28 du Conseil communautaire en date du 28 mars 2023 portant 
sur les délégations d’attributions du Conseil communautaire au Président et au Bureau, 
 
VU la délibération communautaire du 22 février 2022, approuvant la création de la Plateforme 
territoriale de rénovation énergétique, ainsi que l’inscription aux budgets 2022 et 2023 de son 
plan de financement prévisionnel, 
 
VU la convention territoriale de mise en œuvre du Programme « Service d’accompagnement de 
la Rénovation Energétique » (SARE) en date du 3 mars 2021 conclue entre l’Etat, l’ADEME, la 
Région Pays de la Loire et les financeurs obligés, pour la période 2021 à 2023, 
 
VU la décision du Président n°07.2022-02 du 4 juillet 2022 décidant de signer la convention avec 
la Région Pays de la Loire portant sur l’attribution des aides « SARE » et « PTRE régionale » à la 
communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo pour la Plateforme territoriale de 
rénovation énergétique, pour un montant de 44 146€ au titre du SARE, et un montant de 53 377€ 
au titre de la subvention régionale, montants conditionnés à l’atteinte des objectifs, 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 8 juillet 2022 
approuvant l’avenant type n°1 à la convention relative à l’attribution des aides aux plateformes 
territoriales de rénovation énergétique et le règlement « soutien de la Région aux plateformes 
territoriales de rénovation énergétique » 
 
VU la décision du Président n°11.2022-11 du 21 novembre 2022 décidant de signer l’avenant n°1 
à la convention d’attribution des aides « SARE » et « PTRE régionale » à la communauté 
d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo pour la Plateforme territoriale de rénovation 
énergétique, pour un montant de 61 010€ au titre du SARE, un montant de 53 377€ au titre de la 
subvention régionale, montants conditionnés à l’atteinte des objectifs, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 7 février 2023 approuvant le nouveau plan de 
financement prévisionnel à la convention d’objectifs et de moyens avec l’association Alisée pour 
l’animation de la PTRE du 1ier juillet 2022 au 31 décembre 2023,  
 
VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 26 mai 2023 
approuvant l’avenant type 2 à la convention relative à l’attribution des aides aux plateformes 
territoriales de rénovation énergétique et le règlement « soutien de la Région aux plateformes 
territoriales de rénovation énergétique » 
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Considérant que, par la loi Transition énergétique du 17 août 2015, les Régions sont nommées 
cheffes de files sur l’efficacité énergétique des bâtiments et des logements et portent donc la 
responsabilité de coordonner le déploiement des PTRE sur leurs territoires. En cette qualité, la 
Région des Pays de la Loire a voté le 10 juillet 2020 un soutien aux PTRE régionales incluant le 
dispositif SARE, 
 
Considérant que par avenant n°1, le montant des aides « SARE » attribuées à Clisson Sèvre et 
Maine Agglo a été revu à la hausse, 
Considérant que cet avenant n°2 consiste à réévaluer à la hausse l’attribution des aides « SARE » 
à Clisson Sèvre et Maine Agglo, conformément au renforcement de son dispositif pour l’année 
2023, contractualisé avec l’association Alisée, 
 
Considérant le projet d’avenant n°2 à la convention, ci-annexé, 
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

 
D É C I D E 

 
ARTICLE 1 : de signer l’avenant n°2 à la convention avec la Région Pays de la Loire portant sur :  

→ L’attribution des aides « SARE » et « PTRE régionale » à la communauté d’agglomération 
Clisson Sèvre et Maine Agglo pour la Plateforme territoriale de rénovation énergétique, pour 
un montant de 66 012 € au titre du programme SARE (au lieu de 61 010€ au titre de l’avenant 
n° 1 à la convention), un montant de 53 377€ au titre de la subvention régionale nommée 
« dispositif de soutien aux PTRE » (montant inchangé par rapport à la convention initiale et 
son avenant n°1), montants conditionnés à l’atteinte des objectifs  

 
ARTICLE 2 : que le présent avenant prend effet à compter de la signature par les 2 parties.  
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
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